
Cette déclaration est complétée par un des modèles suivants ou d’une déclaration sur l’honneur établie de commun
accord avec le travailleur social de l’établissement :

MODELE A MODELE B

Je soussigné(e) déclare avoir pris connaissance de l’arrêté
fixant le barème de la participation financière des parents
dans le frais de séjours des enfants hébergés dans les
centres d’accueil et pouponnières agréés et subventionnés
par l’O.N.E.

Je soussigné(e) déclare que les revenus mensuels nets de
mon ménage se décomposent comme suit :
1° ............... F mois de .........................
2° ............... F mois de .........................

............... F

Je ne produis aucune preuve de revenus et m’engage à
payer le montant de la participation financière maximale
mentionnée dans cet arrêté.

J’appuie cette déclaration des attestations remplies par les
employeurs.

Date
Signature

Date
Signature

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant réglementation générale et
fixant les modalités de subventionnement des établissements d’accueil de crise agréés par l’Office de la Naissance et de
l’Enfance.

La Ministre-Présidente,
Mme L. ONKELINX

Annexe IV

ATTESTATION A REMPLIR PAR L’EMPLOYEUR ET DESTINEE A
................................................................................................................................................... (désignation du milieu d’accueil)

Je soussigné(e) ..........................................................................................................................
agissant au nom de (dénomination et adresse de l’employeur)
......................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................
certifie que M/me ...................................................................................................................
domicilié(e) à ............................................................................................................................
est à mon service en qualité de ............................................................................................
Sa rémunération mensuelle brute, hors allocations familiales et déduction faite de la cotisation de solidanité, mais y
compris :
— l’allocation foyer-résidence
— les autres avantages soumis à déclaration à l’O.N.S.S.

pour le mois de ...................................... s’élève à : ............................ F

Cotisation

O.N.S.S. : ............................ F

Caisse veuves et orphelins : ............................ F

Caisse de répartition des Pensions Communales : ............................ F

Précompte professionnel : ............................ F

REMUNERATION NETTE : ............................ F

Autres avantages mensuels non soumis à l’O.N.S.S. à préciser :

Allocations de pause carrière : ............................ F

Autres : ............................ F

Temps de service presté : .........................................................................

Fait à le

Cachet de l’employeur signature

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant réglementation générale et
fixant les modalités de subventionnement des établissements d’accueil de crise agréés par l’Office de la Naissance et de
l’Enfance

La Ministre-Président,
Mme L. ONKELINX
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